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        LA CHARTE D’ENGAGEMENTS 

RECIPROQUES  

DU LYCEE SAINT PAUL-BOURDON BLANC  

ET DES ETUDIANTS 

 

Les engagements de l’établissement 

envers les étudiants  

Les engagements des étudiants  

envers l’établissement 

 

Le lycée Saint Paul Bourdon-Blanc  

s’engage à : 
 

Accueillir des étudiants de milieux sociaux et 

culturels très variés. 

 

Apporter une compétence reconnue, dispensée par 

une équipe enseignante expérimentée. 

 

Assurer aux étudiants un environnement favorable à 

un travail efficace, dans la continuité des études 

secondaires. 

 

S’efforcer d’être disponible pour chaque étudiant et 

attentif à sa situation personnelle. 

 

Garantir la stricte confidentialité des informations à 

caractère personnel que l’étudiant peut lui confier. 

 

Evaluer régulièrement les étudiants et leur permettre 

de mesurer les acquis en cours de formation. 

 
Favoriser l’épanouissement des étudiants tout en 

développant l’autonomie, la responsabilité et l’esprit 

de solidarité.  

 

Défendre au quotidien la valeur de la formation et 

des diplômes de Brevet de technicien supérieur. 

 

L’ étudiant s’engage à : 
 

 

Organiser sa vie d’étudiant et s’investir dans ses 

études. 

 

Adopter en toutes circonstances une attitude de loyauté 

et de confiance vis-à-vis de l’établissement. 

 

Respecter les professeurs, le personnel éducatif et 

administratif. 

 

Etre ouvert et tolérant envers tous les autres étudiants 

et élèves de l’établissement et instaurer un climat de 

respect mutuel. 

 

Etre assidu et ponctuel à tous les cours et à toutes les 

évaluations. 

 

Ne pas commettre de tricherie lors des évaluations. 

 

Adopter un comportement d’exemplarité face aux 

jeunes élèves des autres secteurs. 

 

Veiller à la bonne tenue des locaux et au respect des 

installations. 

 

Etre un bon ambassadeur du lycée Saint Paul Bourdon-

Blanc lors de stages et missions en entreprise. 

 

 

Fait en deux exemplaires, dont un remis ce jour à l’étudiant. 

 

Pris connaissance le : ....................................................... 

 

Nom : .....................................                  Prénom : ........................................  Signature : 

 

 

P.J. : Le règlement intérieur de l’établissement. 

 


